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       Municipalité de Servion                                                                      Servion, le 3 février 2015             

         
 
                  Au Conseil communal 

                          1077 Servion 

 
 
 
 
 

Préavis municipal no 02-2015 

concernant : l’octroi d’un crédit extrabudgétaire avec autorisation d’emprunter Fr. 96'301.35 en 
vue de financer les travaux de : 

  l’agrandissement de la déchetterie de Servion comprenant la création d’un couvert et 
l’extension de la zone bétonnée.  

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 
 
Préambule : 
 
La déchetterie de Servion, principal lieu de récupération de la Commune, a pour mission première 
de répondre aux exigences en matière de tri des déchets. 
 

Depuis quelques années, les communes se trouvent confrontées à une évolution importante en 
matière de tri et de traitement des déchets. Notre commune n’y fait pas exception notamment en 
raison des éléments suivants :  
 

 Nous devons nous adapter à une  constante évolution démographique qui va de pair avec  
une augmentation des déchets à traiter. 
 

 La mise en application au 1er janvier 2014 de la nouvelle loi sur les déchets sur la base du  
principe dit du «  pollueur payeur » contraint le consommateur à un tri toujours plus sélectif    
et plus pointu ce qui nous oblige à mettre à disposition des points de récoltes adaptés et en   
suffisance. 
 

 L’accès à la carte grâce au badge donne une grande souplesse dans les horaires d’utilisation 
du site (il remporte d’ailleurs un énorme succès auprès de nos habitants) en contrepartie, il 
contraint à une gestion journalière des différentes surfaces de stockage. 

 
 

Ces différents points ont des conséquences réelles sur la dynamique des volumes à traiter et par 
association sur les frais des transports relatifs à l’évacuation des différents containers. Les tarifs 
pratiqués pour ces prestations sont relativement onéreux et imposent une gestion précise faute 
de quoi les coûts peuvent rapidement prendre l’ascenseur.   
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Exposé des motifs : 

 
Considérant ce qui précède, la Municipalité, dans sa recherche constante d’améliorer l’équilibre 
budgétaire des finances communales, a élaboré en collaboration avec le service de la voirie une 
solution pragmatique qui facilitera grandement l’organisation du site et la gestion des différents 
intervenants notamment au niveau du trafic des véhicules. 
 

C’est donc dans cette optique qu’elle souhaite entreprendre les travaux suivants : 
 

 Agrandissement de l’aire de stockage des containers qui sera partiellement protégée par 
un couvert dans le but de :  

 
 

   Obtenir une surface plus vaste destinée à accueillir davantage de containers.   
Cette nouvelle surface permettra un stockage plus rationnel des déchets entraînant une 
diminution des transports, donc des coûts, notamment en ce qui concerne les déchets 
spéciaux actuellement amenés à Oron par notre service de voirie. 

   

   Poser un couvert pour éviter que les eaux de pluie remplissent les bennes, alourdissent 
les déchets et accroissent le coût des  transports.    
Ce couvert permettra d’abriter la presse à cartons qui actuellement souffre beaucoup 
des préjudices de la météo. 

 
 
 
 

 Augmentation de la surface bétonnée du site dans le but de : 
 

 

 Permettre aux usagers d’amener leurs déchets, notamment les « compostables », dans 
des conditions optimales. 
 

 Favoriser l’accès aux camions et aux voitures grâce à une surface adaptée. 
 

 Améliorer grandement la gestion et l’entretien du site. 
 
 
 

Financement : 
 

Les coûts se répartissent de la manière suivante : 
 
 

      Honoraires du géomètre et frais d’enquête 
    (parution dans FAO et journal local)                Fr.       3’000.00 

      Génie civil (dalle en béton)       Fr.     42'555.80  

      Charpente (couvert en bois)                                    Fr.     40'745.55 

      Divers et imprévus 
       (si pose grave supplémentaire nécessaire)  Fr.      10’000.00 

                                                                                         _____________ 

        Coût total des travaux                                                              Fr.      96'301.35 

                                                                                           ============= 
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Conclusions :  
 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité prie le Conseil communal de bien vouloir prendre 
la décision suivante : 

 
 

Le Conseil communal de Servion 
 

 

     vu le préavis municipal no 02-2015 du 3 février 2015, 

     entendu le rapport de la commission ad hoc,  

     entendu le rapport de la commission des finances, 

     considérant que l’objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

 

 
DECIDE 

 
 

     d’accorder à la Municipalité l’autorisation de réaliser les travaux    

    d’agrandissement de la déchetterie de Servion comprenant la création d’un     

    couvert et l’extension de la zone bétonnée, 
 

     d’octroyer à la Municipalité un crédit extrabudgétaire de Fr. 96'301.35, 
 

     de financer ce montant par un emprunt,  
 

     d’amortir cet investissement sur 30 ans à raison d’un montant de Fr. 3'210.05   

    par an par le compte No 450.331.101. 

 

Au nom de la Municipalité 

 
Le Syndic 

 
 

La Secrétaire  

                                    
Gilbert Cuttelod Claudine Burri-Monney 

 
 
 
 
 
  

 

Préavis adopté par la Municipalité dans sa séance du 9 février 2015. 

 

Municipale responsable : Monique Ries 

Annexes : devis génie-civil et charpente  
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ENTREPRISE DE CONSTRUCTION

SSEFRTED

N/réf, : RD./mr
Objet :

COMMUNE DE SERVION
Administration communale

LO77 Seruion

Esseftes, le 4 décembre 20t4

Servion - Déchèterie

Dallage béton

1

2

Installation de chantier, déplacement de
machines et outillage

Terrassement, ép. 15 à 25 cm
Mise en dépôt des déblais dans le rayon
d'action de I'engin ou chargement direct
sur véhicule mis à disposition par
nos soins

Fouille en puit pour semelles
isolées du couveft futur

Nivellement, réglage, cylindrage de la planie,
niveau -15cm du fini

Fondations pour couveft futur
béton semelles 100/100/25 cm,
tuyaux Ø 30 cm, à hauteur 30 cm
sur niveau fini,
acier d'armature, béton

Coffrage de bord de dallage

Fourniture et pose de treillis d'armature
type K 335

Fourniture et pose de paniers de suppoft
h=8cm

bloc 1',550.00

365.00 5.50 2'007.50

pces 4.00 55.00 220.OO

365.00 1.80 657.00

pces 4.00 430.00 L'720.00

ml 45.00 12.00 s40.00

kg 2'150.00 2.t5 4'.622.50

ml 37s.00 4.00 1'500.00

m2

m2

3

4

5

6

7

8

MARCETDEI-ESSERTS.A.,CASEPOSTALE,CH-IOZ8ESSERTES,TVACHE.I05.76I,785,IELEPHONE02ì 9O80555,FAX02I 9O80550
OÉruI¡ CIVII I MAçONNERIE ¡ I-OCATION DE MACHINES DE TERRASSEMENT ¡ TRAVAUX SPÉCIEUX ¡ POUSSE-TUBES I FORAGES OINIOÉS



9

10

Forage et pose de goujons pour
liaison aux dallages existants

ECO béton C25130 pour dallage
ép. 15 cm

11 Plus-value pour béton
NPKG-B 1s431 - C3sl4s
Résistant au sel à dégeler

t2 Talochage propre de la suface,
sans apport de matériaux,
exécution frais sur frais

13 Réglage des bords contre terre

l4 Façon de joints de dilatation,
soit coupe franche à la scie du dallage,
profondeur 5 cm

Divers et imprévus.
Travaux à exécuter en régie selon tarif
FVE en vigueur

80.00 22.00 1'760.00

55.00 288.00 15'840.00

55.00 39.50 2',t72.50

357.00 12.00 4',284.00

35.00 8.00 280.00

125.00 14.00 1'750.00

500.00

pces

m3

m2

ml

ml

estimation

m3

15

39'403.50

TVA 8.00o/o 3'152.30

Marcel DelesseÉ SA

En cas d'acceptation de notre offre et pour le bon ordre de nos dossiers, nous vous prions de nous
retourner la copie de notre devis dûment datée et signée et vous en remercions d'avance.

Pour accord, lieu et date :

Signature :

(Sìt\ I iíìlltl)' Ì) arl. 6/ e'L :riri!,arlts,
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GEBHARtrD-F sa
Rte du Vieux Collège 2 1077 SERVION

Reçu te I 4 JAil. Z0f5
1

Charpente
l'lenuiserie
Couverture
Construction en bois

Ë
^ S

Té1. + Fax :021 / 903 59 69 I 70
Natel : 079 I 445 88 43
IBAN : CH35007ó 7000L529 0021 5

cHE-322.624.417 TVA

Agrandissement de la déchetterie de Servion

214.1 Charpente en bois

Art. Libellé

100

101

Mise en place du chantier et préparation

Moyen de sécurité d'un pont roulant selon directive
SUVA pour pose charpente

info@charpente-menuiserie.ch www.charpente-menuiserie.ch

Commune de Servion
A la Municipalité de et à

Unité Quant. Prix unitaire Total

bloc 1 650.00 650.00

1077 Servion

Servion, le 13 janvier 2015

Madame Messieurs

Nous vous remercions pour votre demande et avons le plaisir de vous soumettre une offre pour
Agrandissement de la déchetterie à Servion dimensions 1450 cm x 650 cm * avant toit de 70 cm.

102

201

Dépose soignée des tôles en toiture, faitière et rive
pignon pour pose charpente et raccord bloc 1 900.00

Total mise en place

200 Gharpente toiture

Fourniture et pose sur 4 piliers en maçonnerie
parfaitement de niveau d'une charpente à I pan
pour prolongation, toutes fixations et
imprégnation préventive (insecticide, fongicide)
comprises.
Structure porteuse comprenant :

Poteaux, bras, moises, panes en bois lamellé-
collé qualité industriel

Chevronnage 12128 en bois lamellé-collé qualité
industriel, écartement env. 85 cm

Fr

m3 2.4 1'900.00

m3 5 1'400.00

900.00

1'550.00

4'560.00

7'000.00
202

Total charpente toiture Fr l1'560.00

1t3



210

211

212

213

214

220

221

Agrandissement de la déchetterie de Servion

214.1 Charpente en bois

Art. Libellé Unité Quant. Prix unitaire

bloc 1 980.00

94.2 19.50

94.2 3s.00

28.0012

33.3 85.00

85.1 85.00

m2 33.3 85.00

m2 85.1 85.00

Couverture

Repose des anciennes tôles

Fourniture et pose d'un lattage 60/80 sur chevrons m2

Fourniture et pose de tôle type Montana Brun idem
ancienne m2

Fourniture et pose de tôle sur rive pignon m'

Total couverture Fr

Parois

Fourniture et pose de châssis contreventés 80/160
entre poteaux pour recevoir boisage en lames.
Déduction d'une ouverture pour passage de 160 x
220 cm.

Paroi pignon face forêt dim. 650 x 465/560

Paroi pignon face composte dim. 560 x 1520,
déduction ouverture de porte 1601220 comprise

Fourniture et pose de lames autoclavéeà battues
rabotée 4 faces 231200 Ril idem ancienne, fìxation
par clous inox apparent

225 Paroi pignon face forêt dim. 650 x 465/560

226 Paroi pignon face composte dim. 560 x 1520,
déduction ouverture de porte 1601220 comprise

Total parois Fr

Total

980.00

1'836.90

3',297.00

336.00

6'¿149.90

2'830.50

7',233.50

2',830.50

7',233.50

20'128.00

m2

m2

222

223

224

2t3



Agrandissement de la déchetterie de Servion

214.1 Charpente en bois

Art. Libellé Unité Quant. Prix unitaire Total

RECAPITULATIF

Montant brut mise en place chantier
Montant brut charpente toiture
Montant brut couverture
Montant brut parois

MONTANT TOTAL BRUT Fr

Rabais 2%
TotalHT
Escompte 3% pour paiement à 10 jours
Total HT

wA 8%

Montant total des travaux TVA incluse

Avec I'espoir d'une collaboration future, nous restons à votre entière disposition pour tous renseignements
complémentaires et vous présentons, Madame, Messieurs, nos meilleures salutations.

Charpente-menuiserie
Gebhardt SA

a'r //

l'550.00
11'560.00
6'449.90

20'128.00

39'687.90

793.75
38'894.15
1'166.80

37',727.35

3'018.20

40'745.55

Condition de paiement: 30% à la commande, 60% en cours de travaux, 10% facture final

N.B. ce document est la propriété intellectuelle de I'entreprise Gebhardt SA, celui-ci ne peut être copié,
policopié, reproduit, transmis ou retransmis sans son autorisation.
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